
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Division des Examens et Concours 

 

La Rectrice de la région académique Normandie 
Rectrice de l’académie de Normandie, 
Chancelière des universités, 
 

-Vu le décret n°2015-885 du 20 janvier 2015 relatif aux 

conditions de nomination des personnels enseignants 

du second degré et des conseillers principaux 

d’éducation aux fonctions de formateur académique, 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant l’organisation du 

certificat d’aptitude aux fonctions de formateur 

académique (CAFFA), 

 

 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE UN : Le jury chargé du certificat d’aptitude aux fonctions de formateur 
académique, session 2022, périmètre de Caen, est composé comme suit : 
 
 
Présidente :  
Chantal BLANCHARD, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
 
 
Vice-présidente :  
Carine OSSARD, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
 
 
Membres :  
Christine BESUELLE, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
Véronique BERARD, IEN, Circonscription de Vire, 
Dominique AUSSANT, Principale, Collège Raymond Le Corre, Cherbourg en 
Cotentin, 
Pascale CHAUVEAU, Professeure agrégée, Lycée Jean Monet, Mortagne au Perche. 
 
 
ARTICLE DEUX : Les membres du jury seront assistés par les interrogateurs dont 
les noms suivent : 
Hubert COURTEILLE, IEN, Circonscription de Cherbourg Ville, 
Philippe TOULLIER, Principal, Collège Hasting, Caen, 
Sandrine CHAMARTY, Professeure Certifiée, Collège Bois d’Orceau, Tilly sur 
Seulles. 
François RICHARD, IEN, Circonscription de Falaise, 
Lore VERRIER, Principale, Collège Stephen Hawking, Fleury sur Orne, 
Jérôme GUELLER, professeur certifié, collège Villey Desmeserets, Caen. 
 
 
 
ARTICLE TROIS : Sont désignés en qualité d’examinateurs qualifiés les personnes 
dont les noms suivent :  
Perrine ESTIENNE, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
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Marc FERRALIS, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
Christine LE PERSON, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
Sophie GARNIER, IA-IPR, Rectorat de Normandie, 
Isabelle HENRY, INSPE de Caen, 
Samuel VOISIN, INSPE de Caen, 
Elise OUVRARD, INSPE de Caen, 
Benjamin DELATTRE, INSPE de Caen, 
Dominique GALLON, INSPE de Caen. 
 
 
ARTICLE QUATRE : Monsieur le secrétaire général de l’académie de Normandie 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Caen, le 30/03/2022 
 
 
 

 Signé Christine GAVINI-CHEVET 


